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La patiente devra éviter : 

- toute toilette intime (il est possible de prendre une douche mais pas 

de toilette vaginale),  

- tout traitement local (ovule, crème, gels, savons…) 

- tout rapport sexuel dans les 24 heures précédant l’examen. 

 

Il est conseillé d’éviter le prélèvement pendant la période menstruelle 

car la flore est modifiée (sauf avis contraire du prescripteur). 

 

Le prélèvement doit être réalisé avant ou à distance de tout traitement 

antibiotique (>15 jours pour les chlamydiae, >5 jours pour les germes 

banaux). 


